
 

 

PROCES-VERBAL 
 

COMITE DE LIGUE DU JEUDI 28 SEPTEMBRE 2021 
VISIOCONFERENCE – 19H00 

Présents  

Mesdames Claudia Raboteur et Katherine AZEDE   
 Messieurs Jean DARTRON - Lucien GALVANI - T. COLOMBO – Bruno EDOM - 
Philippe MAQUIABA – Victor Ramlall –  Gérard PINSON – Guy MANETTE, Jean-
Charles ALCOOL - T. FLEREAU – Stéphane ZAMORRE – Jocelyn. MARTIAL – 
R. SAINT VAL –Yohan SELBONNE – Mickael MERABLI – Jean Charles ALCOOL 

Absents Madame Sylvia Sermanson 
Messieurs Eric NESTAR (excusé), Elain ELIE 

Participent  
Madame Séverine Telle, Thomas Brossard (CTRA), Steeve Zabeau (Président 
CRA), Fabrice Thomas Babel (Directeur) et Franck Louis (Directeur Technique 
Régional) 

 

Ouverture de la séance à 19h15.  

Introduction 

Le Président de séance accueille les membres du Comité de Ligue présents et remercie ces derniers 

pour leur disponibilité.  

Rappel de l’Ordre du jour 

• Validation du Procès-verbal du 21 Septembre 
• Reprise des compétitions 
• Protocole sanitaire 
• Règlement intérieur et circulaire annuelle de la CRA 
• Actualité arbitrage 
• Rentrée du CERFA et du pôle espoirs 
• Point sur les délégués 
• Questions diverses 

 

 

 

 

 



 

 

1. Validation du PV de la réunion du 21 Septembre 2021 

Après un rappel des points clefs du Procès-Verbal de la dernière séance par le Secrétaire général 
de séance, les membres du Comité valident ce dernier à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 

2. Reprise des compétitions  

Le Président souhaite évoquer deux points :  

• Les échanges de la Ligue avec les autorités  
• La Coupe de France 

2.1. Les échanges de la Ligue 
Concernant les échanges de la Ligue avec les autorités régionales et étatique.  

Le 21/09, le Président a rencontré l’Association des Maires de Guadeloupe. Il est très satisfait de 

cette rencontre dont l’objectif était de sensibiliser les premiers édiles à la reprise des compétitions. 

Il note une très bonne participation des maires ou de leurs représentants. 

Le 27/09, intervention du Président devant un COPIL regroupant le Département, la région, ARS, 

CCI … afin d’évoquer avec eux l’impact des sports sur la société guadeloupéenne. Il a été acté qu’un 

webinaire va être organisé pour l’ensemble des membres du football et, a fortiori, pour l’ensemble 

des Ligues. Madame Raboteur travaille sur ce sujet. 

Le 1er Octobre : réunion avec le Préfet afin de concrétiser les projets évoqués lors de la précédente 

réunion. Le Président espère que le cabinet du Préfet annoncera une reprise des compétitions et 

qu’ainsi, programmer une reprise des entrainements le 6/10 semble opportune. Concernant les 

compétitions, si ce planning est tenu, une reprise pourrait être envisagée le dernier weekend 

d’octobre.  

Le Directeur évoque les deux courriers transmis ce jour aux Présidents des clubs concernant les 

référents COVID. Le Président revient ensuite sur les réunions des clubs de samedi et dimanche et 

salue particulièrement la présence du Docteur Jack Bade sur ces deux réunions. Un autre Webinaire 

est en préparation.  

Concernant ce Webinaire, Jocelyn Martial propose la participation d’un infectiologue qui a participé 

a plusieurs réunions de son club et qui est également professeur à l’université.  

 

 

 



 

 

2.2. La question des licences 
Le Président évoque une question « comment mettre de la souplesse sur les licences ? ».  

La fédération travaille actuellement dessus. Question essentielle afin que les jeunes puissent, même 

en dehors des délais, prendre une licence après la fermeture de la période. 

Jean Charles Alcool évoque cette problématique pour les arbitres également. En effet, à l’heure 

actuelle, plusieurs licences sont attente de validation auprès du service licence de la Ligue. Après 

plusieurs sollicitations de ce service restées sans réponse, il déplore une absence de réponse qui 

met à mal le début du championnat de nos arbitres.  

Le Président demande au Directeur de travailler sur cette question avec le salarié concerné.  

2.3. La Coupe de France 
Le Président évoque le fait que la proposition du groupe de travail, validé en dernier comité de ligue, 
a été transmise à la commission coupe de France. Il y a eu une validation en deux blocs :  

• Validation du principe de continuité dans les ligues ultramarines 
• Validation d’une proposition d’organisation   

Concernant ce second point, le Président présente la proposition d’une autre ligue ultramarine qui 
été retenue par la Commission fédérale et que cette dernière sera proposée au Comité exécutif. Il 
demande donc au président du groupe de travail de décliner ce nouveau schéma pour la 
Guadeloupe avec une variante au niveau du nombre de clubs. **** 

****Ndlr : la proposition a été retenue afin qu’il y ait une harmonisation entre toutes les ligues 
ultramarines et que le Comex n’ait à statuer que sur une unique proposition de dispositif).  

A la suite des échanges, Gérald Pinson propose une participation des 32 clubs qui ne participeront 
pas à la Coupe à la coupe de la Guadeloupe afin que ces derniers puissent commencer à jour 
(NDLR : actuellement 56 clubs engagés).  

Le Président souhaite que cette proposition soit étudiée sur le plan sportif et sur le plan juridique. 
Notamment sur la validation en Assemblée générale de la nouvelle formule qui sera potentiellement 
retenue.  

Thomas Brossard alerte de nouveau sur le nombre d’arbitres qui, actuellement, serait insuffisant 
pour couvrir toutes les compétitions. Steeve Zabeau insiste sur la défaillance du service licence qui 
a engendrée cette problématique. En effet, une centaine de licences sont complètes et demande 
juste une validation des certificats médicaux par le responsable licence.  

Le président souhaite avoir des informations complémentaires, notamment sur les raisons de ce 
manque d’arbitre et demande à la CRA de travailler sur cela. Il invite également le conseil de ligue 
à travailler et à réfléchir sur l’attractivité de la « fonction ».  

 



 

 

Philippe Maquiaba s’inquiète sur le nombre de match que joueront les clubs pour une reprise avec 
la formule retenue par la commission coupe de France, en outre, en reprenant les questionnements 
de la CRA, il évoque la problématique des arbitres qui risque d’être pénalisante pour la formule de 
la Commission de la Coupe de France.  

Le Président invite Philippe Maquiaba à présenter de nouveau la proposition du groupe de travail 
qui a été validée lors du précédent conseil de ligue du 21 septembre 2021 qu’il pense important de 
coupler avec l’organisation d’une compétition complémentaire où participeront les clubs qui ne 
seront pas retenus, puis qui seront éliminés au fur et à mesure. 

Après plusieurs échanges, les membres du comité directeur souhaitent que soit conservée la 
proposition du groupe de travail.  

Gérard Pinson est contre et ne vote pas en faveur de cette motion.  

Après de nouveau plusieurs échanges, les membres du groupe de travail évoquent la proposition 
des clubs à 24 et notamment le volet financier qui n’est pas négligeable lors de la coupe de France. 

Le Président demande l’avis technique de FRANCK LOUIS, sur la faisabilité d’une reprise des 
compétitions sous 4 semaines. Franck Louis trouve cela raisonnable et souhaite, suite aux réponses 
du technicien, que le groupe de Philippe Maquiaba travaille sur un calendrier de coupe. 

En outre, il souhaite que ce groupe s’interroge sur le démarrage de la coupe de la Guadeloupe sous 
la forme susvisée et donc de programmer rapidement les tirages au sort.  

Les membres du conseil de ligue valident cette seconde proposition à l’unanimité.  

3. Protocole sanitaire  

Bruno Edom présente les travaux du groupe de travail sur ce nouveau protocole sanitaire renforcé.  

Le Président demande que ce document soit transmis aux membres du comité directeur et qu’un 
nouveau Comité de Ligue soit programmée afin de valider ce nouveau protocole.  

4. Règlement intérieur et circulaire annuelle de la CRA 

Thomas brossard le CTRA présente le RI et la circulaire de la CRA. L’objectif est d’arrêter un 
règlement spécifique à destination du fonctionnement du monde de l’arbitrage qui s’appliquera à 
tous les acteurs du football régional et notamment aux arbitres. 

Le président félicite les membres de la CRA pour ce travail qui permet d’encadrer le fonctionnement 
du monde de l’arbitrage.  

4.1. Le règlement intérieur 

Les membres du comité de ligue souhaitent plusieurs amendements aux documents.  

Après discussions, le règlement intérieur est validé, sous réserve des modifications 
demandées à l’unanimité des membres présents.   



 

 

 

4.2. La circulaire annuelle 
Thomas Brossard présente les divers chapitres de la circulaire annuelle.  

Après discussions, la circulaire est validée, sous réserve des modifications demandées à 
l’unanimité des membres présents.   

5. Enquête sur la reprise du football 

Le Directeur présente l’enquête réalisée auprès des clubs pour leur compréhension et 
l’applicabilité du pass sanitaire.  

Au jour du Comité de Ligue, 54 réponses reçues de 50 clubs différents sur 86 clubs actifs. 
Les membres souhaitent que ce questionnaire soit prolongé afin de recueillir plus de 
réponses.   

6. Rentrée du CERFA et du pôle espoirs 

Le Président, fait un point sur les deux rentrées qui se sont déroulées dans les meilleurs conditions 
possibles, au sein des deux structures, en tenant compte bien sûr de la situatioin sanitaire que 
nous traversons. 

Aujourd’hui il reste encore à trouver quelques familles pour accueillir les éleves de la Martinique 
et de la Guyane, le weekend.    

 

7. Point sur les délégués 

Jean-Charles ALCOOL fait le point, suite à une première discussion avec les délégués sur leur 
disponibilité et leur adhésion au pass sanitaire.  

Sur les 70 délégués en activité la saison dernière, 46 ont déja renouvellé leur licence, dont 35 
favorables au pass sanitaire. Ces chiffres sont appellés à évoluer à l’occasion des prochaines 
réunion de la commission. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

8. Questions diverses 

Aucun point n’étant proposé en questions diverses, la séance est levée à 23h.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h40. 

Le Secrétaire Général  

 

 


